
 
 

 
VILLE DE SAINTE FOY LA GRANDE 

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

N ° 2022-007-DEL 

Objet : Signature d'une convention de co-financement d'un poste de manager 

de commerce avec la Banque des Territoires. 

 

 

Conseillers en exercice 23 Pour 22 

Conseillers présents 18 Contre 0 

Quorum 12 Abstention 0 

Conseillers représentés 4 L’an 2022, le 2 mars à 20h, les conseillers 
municipaux de la Commune de Sainte Foy La 
Grande, légalement convoqués se sont réunis 
à la salle Clarisse Brian Reclus, sous la 
présidence de Madame GUIONIE Christelle, 
Maire. 

 

Suffrages exprimés 22 

 

Date convocation 25/02/2022 

Date affichage 25/02/2022 

Monsieur ARGELES Serge a été élu secrétaire de séance. 

 
 

Nom Présent Excusé, procuration à 

GUIONIE Christelle X  

NOUVEL Philippe X  

SAHRAOUI Marc X  

DRIOT Catherine X  

MAS François X  

DELAGE Angélique X  

ARGELES Serge X  

BELTRAMI Bruno  GOLFIER Philippe 

BRAIT Bénédicte   

CHOUIT Benachir X  

DELINEAU Nadia  DELAGE Angélique 

DRUART Jérôme  GUIONIE Christelle 

ESCARMANT Jean Marc X  

EYMERIE Gaëlle X  

GINOUX Gilles X  

GOLFIER Philippe X  

LAPALU Isabelle X  

LAULHAU Hervé  SELLIER DE BRUGIERE 
Sophie 

LOUART Michèle X  

MARLEE Serge X  

MARTI Lucette X  

SELLIER DE BRUGIERE Sophie X  

TOULOUSE Brigitte X  

 



 
 

Objet : Signature d'une convention de co-financement d'un poste de manager de 

commerce avec la Banque des Territoires. 

 
EXPOSE DES MOTIFS : 
Pierre angulaire de l’attractivité des territoires, le commerce constitue la priorité pour la 
redynamisation d'un centre-ville. C’est pourquoi la Caisse des Dépôts et Consignations via la 
Banque des Territoires, accompagne les collectivités territoriales pour soutenir le commerce 
de proximité, durement impacté par la crise sanitaire, et consolider la relance commerciale 
autant que la compétitivité des territoires. 
Pour ce faire, la Banque des territoires propose un plan de relance des commerces de proximité 
spécifique aux Petites Villes de Demain. L'une de ces mesures consiste à cofinancer un poste 
de manager de commerce de centre-ville, pour une durée de 24 mois, dans la limite de 20 000 
€ par an. 
La commune de Sainte Foy la Grande, lauréate du dispositif Petites Villes de Demain, a procédé 
au recrutement d’un manager de commerce en novembre 2021, et doit ainsi conclure cette 
convention afin d’obtenir le cofinancement.  
 
CADRE JURIDIQUE : 
Vu l’article L. 2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales qui fonde la compétence 
générale du Conseil Municipal pour régler les affaires présentant un intérêt public communal ; 
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 28 juin 2021 relative à la création et au 
recrutement d’un emploi non-permanent de manager de commerce et de centre-ville ;  
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 28 juin 2021 autorisant Madame le Maire à 
sollicite une subvention auprès des services de l’Etat pour le cofinancement du poste de 
manager de commerce et de centre-ville ; 
Considérant la prise de fonction d’un manager de commerce et de centre-ville depuis le 1er 
novembre 2021 ;  
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, APRES AVOIR OUÏ L’EXPOSE DU RAPPORTEUR ET EN 
AVOIR DELIBERE A L’UNANIMITE, 
 

DECIDE 
Article 1er :  
D’autoriser Madame le Maire à conclure la convention de co-financement d'un poste de 
manager de commerce avec la Banque des territoires.  
La convention est annexée à la présente délibération. 
 
Fait à Sainte Foy la Grande, le 02 mars 2022, 
Christelle GUIONIE, 
Maire, 
 

 
 
 

   
 

  
    

 
 

Le Maire, 
Certifie sous sa responsabilité le caractère 
exécutoire de cet acte. 
Informe que la présente délibération pourra faire 
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant 
le Tribunal Administratif de Bordeaux dans un 
délai de deux mois à compter de sa publication et 
de sa transmission en Préfecture. 
 
Affichage le : 
Télétransmission le : 04/03/2022 

POUR EXTRAIT CONFORME, 
LE 04/03/2022 
 
Christelle GUIONIE, 
Maire, 


